
 
 

 
 
 
 
 
 

Le centre de ressources documentaires 
Département des conservateurs 

 

 
 
 

Créé en 1990, le centre de ressources documentaires de l’Institut 
national du patrimoine est rattaché à la direction des études du 

département des conservateurs du patrimoine 
 et travaille en étroit partenariat avec les responsables des 

formations initiale et permanente. Il est dédié en priorité aux 
élèves de l’Inp ; il est également ouvert, sur rendez-vous, aux 

professionnels du patrimoine, aux chercheurs et étudiants. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  



 

 

Collections 

……………………………………………………………………………………………………. 
 
Le centre de ressources documentaires est consacré à l’administration et à la préservation des biens 
culturels et rassemble des collections à caractère international  relatives au recensement, l’acquisition, la 
gestion, la conservation, la diffusion et la mise en valeur des patrimoines culturels : archéologique, 
architectural, audiovisuel, écrit ou imprimé (services d’archives, bibliothèques et centres de 
documentation), ethnologique, fluvial et maritime, hospitalier, industriel, militaire, muséal, naturel, 
photographique, religieux, rural, scientifique et technique… 
 
 
Catalogue des fonds (consultable en l igne depuis : exl ibris. inp.fr) 
 
18 395 documents, dont : 
 

• 14 015  ouvrages, 

• 1 143 articles et tirés à part, 

• 2 643 dossiers de formation,  

• 253 documents multimédia, 

• 342 titres de périodiques. 

 
 

Ressources en ligne 
 
Une offre de milliers de ressources électroniques sélectionnées (revues électroniques, rapports…) ou 
réalisées et/ou mis en ligne par le service du centre de ressources documentaires (bibliographies, dossiers 
de formation, guides méthodologiques électroniques …). Ces ressources sont accessibles depuis : 
 

• La médiathèque numérique :  mediatheque-numerique. inp.fr  

•  L’extranet (accès réservé, soumis à conditions) : extranet. inp. fr  

• Le répertoire de signets (sites web de référence du domaine) : www.di igo.com/l is t /Signets_inp 

• Netvibes (veille documentaire) : www.netvibes.com/inst i tut_nat ional_du_patr imoine 

 

 
 
 

 
En complément de vos recherches : la bibliothèque… 
 
La bibliothèque de l’Inp rassemble des collections relatives à la conservation et à la restauration du 
patrimoine. 
 
Elle est rattachée au département des restaurateurs du patrimoine et se situe au 150, avenue du Président 
Wilson - 93210 Saint-Denis-La Plaine. (Tél. : 01 49 46 57 03) 
 



 

 

Consultation et prêts 

……………………………………………………………………………………………………. 
 
Le centre de ressources documentaires accueille les élèves, les enseignants et personnels de l’Inp de 9h00 
à 18h00. 
 
Il est également accessible aux professionnels des patrimoines culturels et à toute personne justifiant d’une 
recherche dans ces domaines tous les après-midi, sur rendez-vous, du lundi au jeudi de 14h00 à 18h00 et 
le vendredi de 14h00 à 17h00. 
 
Le fonds d’ouvrages est en accès direct. 
Le reclassement des documents est fait par le personnel du centre. 
 
 

Modalités de prêt 
 
Les ouvrages peuvent être empruntés (à l’exception des usuels)  par les élèves-conservateurs, les élèves-
restaurateurs, les enseignants et le personnel de l’Inp exclusivement et pour une période de trois 
semaines. 
 
Des photocopies peuvent être faites à l’aide de cartes. L’achat de ces cartes est proposé au bureau 
d’accueil au prix de 3 euros pour 20 photocopies et 9 euros pour 60 photocopies. 
Seules sont autorisées les reproductions partielles à des fins d’enseignement, de recherche ou d’étude 
personnelle. Les dossiers de formation sont exclus de la photocopie, sauf autorisation. 
 
 
Partenariats 
 

Une convention de partenariat a été signée en 2010 facilitant la fréquentation par les élèves de l’Inp de la 
bibliothèque de l’Institut national d’histoire de l’art (INHA) et permettant le partage d’outils communs. 
 
La bibliothèque de l’INHA accueille les élèves-conservateurs et les élèves de la classe préparatoire 
intégrée, sur présentation de la carte de l’Inp. 
 
 
 

Règles de conduite 
 
La consommation de boissons, sandwiches, tabac… n’est pas autorisée. Les téléphones portables doivent 
être éteints. 
 
Le centre de ressources documentaires est placé sous la surveillance constante d’un de ses personnels, 
chargé de veiller au bon fonctionnement de la salle, au respect des consignes de sécurité et à l’application 
dudit règlement. 
 
En cas de manquement à l’une de ces dispositions, une suspension du droit d’accès peut être prononcée. 
 
 
  



 

 

Plan de classement 

……………………………………………………………………………………………………. 
 
I. Usuels 
II. Conservation-restauration 
Politiques de conservation, rapports et études sur les 
opérations de conservation et de restauration, 
recherche, conservation préventive, 
conservation / restauration par type de collection ou de 
matériau 
III. Diffusion ; médiation culturelle 
Communication, édition, diffusion audiovisuelle, 
publics, éducation et action culturelle, 
présentation / exposition, interprétation 
IV. Economie ; gestion publique 
Gestion publique, gestion privée, économie de la 
culture, économie du patrimoine, développement local, 
marketing, activités commerciales, emploi culturel, 
marché de l’art, mécénat, tourisme culturel  
V. Gestion sociale 
Fonction publique, formation, métiers de la culture et 
du patrimoine 
VI. Institutions ; droit administratif, général et 
patrimonial 
Organisation administrative, politique culturelle, 
politique du patrimoine, droit administratif, de la 
culture, du patrimoine, droit international, protection 
des biens culturels 
 
 

 
VII. Programmation ; construction ; aménagement 
Programmation, construction, architectes, adaptation 
de bâtiments, signalétique, éclairage / lumière, 
maintenance, sécurité 
VIII. Technologies de l’information ; multimédia 
Technologies de l’information, informatique, 
multimédia, numérisation, gestion informatisée des 
fonds et collections 
IX. Patrimoine 
1. Patrimoine archéologique 
2. Patrimoine architectural et monumental  
3. Patrimoine audiovisuel (cinéma et vidéo) 
4. Patrimoine écrit : archives 
5. Patrimoine écrit : bibliothèques et centres de 
documentation 
6. Patrimoine ethnologique 
7. Patrimoine fluvial et maritime 
8. Patrimoine hospitalier 
9. Patrimoine industriel 
10. Patrimoine militaire 
11. Patrimoine muséal 
12. Patrimoine naturel  
13. Patrimoine photographique 
14. Patrimoine religieux 
15. Patrimoine rural  
16. Patrimoine scientifique et technique 

……………………………………………………………………………………………………. 
 

  

Centre de ressources documentaires  
2, rue Vivienne 
75002 Paris 
  
Tél. : 01 44 41 16 45 
centre.ressources.documentaires@inp.fr 
 
Responsable : Nathalie Halgand 
Adjointe : Anne-Laure Séguin 
Secrétaire de documentation : Marie-Erneste Pépin 
 
Horaires : du lundi au jeudi de 14h à 18h et le 
vendredi de 14h à17h. 
Fermeture : entre Noël et le jour de l’An, ainsi que 
les deux première semaines du mois d’août 
 
Accès : Métro : Bourse ou Pyramides 
RER : Auber 
Bus : 29, 39, 48, 67 


